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(54) Enveloppe de papeterie autocollante, procédé de fabrication et utilisation correspondants

(57) Enveloppe de papeterie (2) autocollante
comprenant : une face principale (12), un fond (14) dé-
finissant avec la face principale un espace interstitiel in-
térieur (16), le fond comportant une surface encollée de
fond (30) située sur une face extérieure du fond, et une
patte de fermeture (18) séparée de la face principale par
au moins un pli de fermeture (20) et comportant une sur-
face encollée (40) de patte de fermeture adaptée pour
coller sur la surface encollée de fond.

L’enveloppe est mobile entre une position ouverte
et une position fermée dans laquelle la patte de fermeture
est pliée selon le pli de fermeture.

La patte de fermeture comprend au moins un pli de
stockage (36) la séparant en une portion proximale (32)
et une portion distale (34) comportant la surface encollée
de patte de fermeture. La portion distale est pliée sur la
portion proximale selon le pli de stockage dans une po-
sition de stockage de l’enveloppe avant utilisation, dans
laquelle la portion distale se situe, par rapport à la portion
proximale, du même côté que le fond par rapport à la
face principale.

Paquet de telles enveloppes.
Procédé de fabrication et utilisation de telles enve-

loppes.
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Description

[0001] La présente invention concerne une enveloppe
de papeterie autocollante comprenant :

- une face principale s’étendant sensiblement dans
un plan,

- un fond définissant avec la face principale un espace
interstitiel intérieur pour un contenu de l’enveloppe,
le fond comportant une surface encollée de fond si-
tuée sur une face extérieure du fond, et

- une patte de fermeture séparée de la face principale
par au moins un pli de fermeture de l’enveloppe et
comportant une surface encollée de patte de ferme-
ture adaptée pour coller sur la surface encollée de
fond,
l’enveloppe étant mobile entre :

- une position ouverte dans laquelle la face principale
et la patte de fermeture s’étendent sensiblement
dans le plan de part et d’autre du pli de fermeture, et

- une position fermée dans laquelle la patte de ferme-
ture est pliée sur le fond selon le pli de fermeture, la
surface encollée de patte de fermeture étant au con-
tact de la surface encollée de fond.

[0002] L’invention concerne aussi un procédé de fa-
brication d’une telle enveloppe, une utilisation d’une telle
enveloppe, et un paquet comportant une pluralité de tel-
les enveloppes.
[0003] Il existe dans l’état de la technique trois grandes
familles d’enveloppes de papeterie. Dans la première fa-
mille, l’enveloppe comprend au moins une surface en-
collée comportant un gommage dont le pouvoir collant
est activé par humectation. De telles enveloppes sont
destinées en général à l’insertion mécanisée de leur con-
tenu.
[0004] Dans la seconde famille, l’enveloppe comprend
au moins une surface encollée comportant un gommage
adhésif permanent protégé par une bande siliconée.
Avant de fermer l’enveloppe, la bande protectrice est re-
tirée. De telles enveloppes sont destinées au grand pu-
blic. Elles ont une durée de vie améliorée, mais sont plus
onéreuses que celles de la première famille. La bande
protectrice subsiste après la fermeture de l’enveloppe et
devient un déchet.
[0005] La troisième famille, qui constitue plutôt une en-
trée de gamme, rassemble les enveloppes dites
« autocollantes ». La colle utilisée adhère sous forme li-
quide à la feuille dont est constituée l’enveloppe. Une
fois séchée, la colle forme un gommage qui ne colle que
« sur lui-même » (colle sur colle). Il n’y a donc pas besoin
d’apporter d’humidité ou d’enlever une bande protectrice
pour activer le collage.
[0006] A ce jour, les enveloppes autocollantes sont
réalisées en déposant une colle, généralement à base
de latex, sur la patte de fermeture et sur une portion mo-
bile du fond. La portion mobile est définie par un pli sup-
plémentaire, appelé « troisième pli » en papeterie, réali-

sé dans le fond. Les surfaces encollées se situant sur la
portion mobile du fond et sur la patte de fermeture du
côté où la portion mobile et la patte de fermeture sont
pliées, les surfaces encollées n’entrent pas en contact
l’une avec l’autre avant l’utilisation de l’enveloppe. La
fermeture de l’enveloppe s’effectue en dépliant la patte
de fermeture, puis en dépliant la partie mobile du fond,
et enfin en rabattant la patte de fermeture sur la partie
mobile dépliée de la patte de fermeture, de manière à
mettre en contact l’une avec l’autre les surfaces encol-
lées. De telles enveloppes sont relativement compli-
quées à produire du fait du pli supplémentaire réalisé
dans le fond pour protéger la surface encollée de fond,
mais nécessaire à son bon fonctionnement.
[0007] Un but de l’invention est donc de proposer une
enveloppe de papeterie simple à produire, d’un coût très
compétitif et minimisant les déchets éventuels.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet une enve-
loppe de papeterie autocollante du type décrit ci-dessus,
dans laquelle :

- la patte de fermeture comprend au moins un pli de
stockage séparant la patte de fermeture en une por-
tion proximale et une portion distale par rapport à la
face principale lorsque l’enveloppe est dans la posi-
tion ouverte, la surface encollée de patte de ferme-
ture se situant dans la portion distale, et

- la portion distale est pliée sur la portion proximale
selon le pli de stockage dans une position de stoc-
kage de l’enveloppe avant utilisation, dans laquelle
la portion proximale et la portion distale s’étendent
sensiblement dans ledit plan, la portion distale se
situant, par rapport à la portion proximale, du même
côté que le fond par rapport à la face principale.

[0009] Selon des modes particuliers de réalisation,
l’enveloppe comprend l’une ou plusieurs des caractéris-
tiques suivantes, prise(s) isolément ou selon toutes les
combinaisons techniquement possibles :

- dans la position de stockage de l’enveloppe, la sur-
face encollée de patte de fermeture se situe à l’écart
de la surface encollée de fond dans le plan ;

- le fond est dépourvu d’un pli séparant le fond en,
d’une part, une portion fixée sur la face principale et,
d’autre part, une portion mobile par rapport à la face
principale et comportant la surface encollée de fond,
la portion mobile étant destinée à être pliée vers la
portion fixe dans la position de stockage de
l’enveloppe ;

- la patte de fermeture comporte un seul pli dans la
position de stockage de l’enveloppe ;

- l’enveloppe est dépourvue d’une bande adhésive de
protection de l’une ou l’autre de la surface encollée
de patte de fermeture et de la surface encollée de
fond, la bande adhésive étant destinée à être retirée
avant de fermer l’enveloppe ;

- le pli de stockage comporte des perforations adap-
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tées pour faciliter un déchirement de l’enveloppe se-
lon le pli de stockage, l’enveloppe étant dans la po-
sition fermée avant le déchirement ;

- le pli de fermeture comporte des perforations adap-
tées pour faciliter un pliage de la patte de fermeture
selon le pli de fermeture, et pour faciliter un déchi-
rement de l’enveloppe selon le pli de fermeture, l’en-
veloppe étant dans la position fermée avant le
déchirement ;

- le pli de stockage s’étend sensiblement parallèle-
ment au pli de fermeture, et relie de préférence deux
bords opposés de la patte de fermeture.

[0010] L’invention concerne aussi un paquet d’enve-
loppes comprenant :

- une pluralité d’enveloppes telles que décrites ci-des-
sus, les enveloppes étant dans la position de stoc-
kage et formant un empilement, la surface encollée
de fond d’une enveloppe quelconque de ladite plu-
ralité étant adaptée pour ne pas coller sur la face
principale d’une enveloppe adjacente de ladite plu-
ralité, la face principale de l’enveloppe adjacente
étant tournée vers ladite enveloppe quelconque, et

- un lien ou un film pour retenir l’empilement d’enve-
loppes.

[0011] L’invention a aussi pour objet un procédé de
fabrication d’une enveloppe de papeterie telle que décrite
ci-dessus, comportant les étapes suivantes :

- obtention d’une feuille de papeterie ou d’une bande
de papier,

- découpe de la feuille de papeterie ou de la bande
de papier selon un patron définissant au moins par-
tiellement la face principale, le fond et la patte de
fermeture, afin d’obtenir une feuille découpée,

- pliage de la feuille découpée pour définir au moins
le pli de fermeture et le pli de stockage, afin d’obtenir
une feuille pliée,

- encollage de la feuille pliée pour obtenir la surface
encollée de fond et la surface encollée de patte de
fermeture pour obtenir l’enveloppe, et

- pliage de la portion distale de la patte de fermeture
sur la portion proximale selon le pli de stockage pour
mettre l’enveloppe dans la position de stockage.

[0012] L’invention a également pour objet une utilisa-
tion d’une enveloppe de papeterie telle que décrite ci-
dessus, dans laquelle, l’enveloppe étant initialement
dans la position de stockage, la portion distale de la patte
de fermeture est dépliée au moins partiellement selon le
pli de stockage pour permettre l’insertion dudit contenu
de l’enveloppe, puis la partie distale est déplacée de ma-
nière à plier la patte de fermeture selon le pli de fermeture
et à amener la surface encollée de patte de fermeture
au contact de la surface encollée de fond, l’enveloppe
se trouvant alors dans la position fermée.

[0013] L’invention couvre également une enveloppe
ou un paquet d’enveloppe associé(e) à une notice d’uti-
lisation décrivant, en totalité ou en partie, schématique-
ment ou non, l’utilisation précitée de l’enveloppe.
[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Figure 1 est vue arrière d’une enveloppe selon
l’invention, l’enveloppe étant dans la position
fermée ; et

- la Figure 2 est une vue analogue à celle de la Figure
1, l’enveloppe étant dans la position ouverte ;

- la Figure 3 est une vue analogue à celle des Figures
1 et 2, l’enveloppe étant dans la position de
stockage ;

- la Figure 4 est une vue de la feuille découpée, à
partir de laquelle est obtenue l’enveloppe représen-
tée sur les Figures 1 à 3 ; et

- la Figure 5 est une vue schématique, selon la tran-
che, d’un paquet d’enveloppes selon l’invention.

[0015] En référence aux Figures 1 à 3, on décrit une
enveloppe de papeterie 2 selon l’invention.
[0016] Par « enveloppe », on entend dans le présent
document une enveloppe de papeterie dont l’ouverture
et la fermeture s’effectuent sur au moins un côté, par
exemple destinée à une utilisation postale.
[0017] Dans l’exemple représenté, l’enveloppe 2 est
de forme générale sensiblement plane et rectangulaire
dans une position fermée représentée sur la Figure 1.
L’enveloppe 2 comprend deux grands côtés 4, 6 et deux
petits côtés 8, 10.
[0018] L’enveloppe 2 est représentée dans une posi-
tion complètement ouverte sur la Figure 2. Dans l’exem-
ple représentée, l’ouverture et la fermeture de l’envelop-
pe 2 se font au niveau du grand côté 4.
[0019] Selon une variante non représentée, l’ouverture
de l’enveloppe 2 se fait sur l’un des petits côtés 8, 10.
L’enveloppe 2 est alors en général appelée « pochette ».
[0020] L’enveloppe 2 est représentée dans une posi-
tion de stockage avant utilisation sur la Figure 3.
[0021] L’enveloppe 2 comprend une face principale 12
s’étendant sensiblement dans un plan P, et un fond 14
définissant avec la face principale 12 un espace inters-
titiel 16 (Figure 2) pour un contenu (non représenté) de
l’enveloppe. L’enveloppe 2 comprend aussi une patte de
fermeture 18 séparée de la face principale 12 par un pli
de fermeture 20 servant à fermer la patte de fermeture
18 sur le fond 14. L’enveloppe 2 comprend avantageu-
sement deux pattes latérales 22, 24 sur lesquelles est
fixé le fond 14, par exemple par collage.
[0022] Par « pli », on entend dans le présent document
une marque de pliage permettant de plier l’enveloppe 2
selon ledit pli.
[0023] L’enveloppe 2 est avantageusement constituée
essentiellement d’une feuille de papeterie découpée 26
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représentée sur la Figure 4. La feuille de papeterie 26
comprend par exemple l’une ou plusieurs des matières
suivantes : papier non recyclé, par exemple blanc, de
couleur, kraft ou kraft blanc ; papier recyclé, par exemple
blanc, gris ou couleur kraft ; papier offset pure pâte non
recyclé, par exemple blanc ; papier kraft à fibres vierges ;
papier couché mat ou brillant ; papier renforcé (offset ou
kraft) ; et papier de couleur autre que blanc, gris ou kraft.
Avantageusement, la feuille 26 est constituée d’une seu-
le des matières précitées sur une de ses faces corres-
pondant à l’extérieur de l’enveloppe 2.
[0024] Le papier « offset » désigne un papier adapté
pour l’impression selon le procédé offset connu en soi et
convient également pour la fabrication d’enveloppes.
[0025] Le papier « kraft » est un type de papier utilisé
notamment pour différents types de sacs, d’emballages
résistants et d’enveloppes. Il est très résistant, d’où son
nom, qui signifie « force » en allemand.
[0026] Le grammage de la feuille 26 est avantageuse-
ment compris entre 50 et 200 g/m2, par exemple 70, 75,
80, 90, 100, 110, 120 ou 130 g/m2.
[0027] Selon des modes de réalisation particuliers non
représentés, l’enveloppe 2 comporte des soufflets pour
conférer à l’espace interstitiel 18 une plus grande épais-
seur perpendiculairement au plan P. La face principale
12 présente alors une forme plus complexe comportant
les soufflets.
[0028] Dans l’exemple représenté, la face principale
12 s’étend sensiblement dans le plan P lorsque l’enve-
loppe 2 est à plat. La face principale 12 est délimitée par
les côtés 4, 6, 8, 10 de l’enveloppe 2.
[0029] La face principale 12 est destinée à recevoir
l’adresse (non représentée) d’un destinataire, en cas
d’utilisation de l’enveloppe 2 comme enveloppe postale.
L’adresse est par exemple écrite ou imprimée sur le recto
de la face principale 12. Selon une variante non repré-
sentée, la face principale 12 comporte une fenêtre trans-
parente permettant de lire l’adresse imprimée sur le con-
tenu de l’enveloppe 2 introduit dans l’espace interstitiel
16.
[0030] Par « recto de la face principale 12», on entend
le côté de la face principale 12 correspondant à l’extérieur
de l’enveloppe 2.
[0031] Lorsque l’enveloppe 2 est présentée verticale-
ment avec la patte de fermeture 18 en haut et est vue du
côté du fond 14 (Figures 1, 2 et 3), le grand côté 4 définit
un bord supérieur de l’enveloppe 2, tandis que le grand
côté 6 définit un bord inférieur de l’enveloppe 2. Les petits
côtés 8 et 10 forment respectivement des bords gauche
et droit de l’enveloppe 2.
[0032] La face principale 12 présente une longueur L1
et une largeur L2 (Figure 1) définissant le format de l’en-
veloppe 2. Typiquement, la largeur L1 est comprise entre
140 mm et 324 mm et la longueur L2 est comprise entre
90 mm et 229 mm. Le format est par exemple l’un des
suivants, où la première valeur est la largeur L2 en mm
et la seconde valeur est la longueur L1 en mm : 90x140,
114x162, 110x220, 110x155, 114x225, 114x229,

162x229 176x250, et 229x324. Lorsque l’enveloppe 2 a
un format « pochette », avec ouverture sur un petit côté,
le format est par exemple l’un des suivants : 114x162,
110x220, 162x229, 176x250, 229x324, 250x353,
260x330, 275x365, et 280x400.
[0033] Dans l’exemple représenté, le pli de fermeture
20 définit le grand côté 4 de la face principale 12. Selon
un mode particulier de réalisation, le pli de fermeture 20
comporte des perforations 27 pour faciliter un déchire-
ment de l’enveloppe 2 selon le pli de fermeture 20. Il est
ainsi possible d’ouvrir l’enveloppe 2 une fois qu’elle a été
fermée et que les surfaces encollées 30, 40 ne peuvent
plus se décoller l’une de l’autre facilement. Avantageu-
sement, le fond 14 est une patte obtenue par pliage de
la feuille 26 selon un pli de fond 28 définissant le grand
côté 6. Le pli de fond 28 sépare donc la face principale
12 du fond 14.
[0034] Le fond 14 comprend une surface encollée de
fond 30 s’étendant sur la face extérieure du fond 14, c’est-
à-dire la face tournée vers l’observateur sur les Figures
1 à 3.
[0035] Le fond 14 est avantageusement dépourvu de
tout autre pli, notamment d’un pli qui définirait une portion
mobile du fond 14 par rapport à la face principale 12. Ce
pli absent du fond 14 est le pli supplémentaire caracté-
ristique de la troisième famille de l’art antérieur mention-
née ci-dessus.
[0036] En référence à la Figure 2, la patte de fermeture
18 s’étend dans le plan P de la face principale 12 lorsque
l’enveloppe 2 est dans la position ouverte. La patte de
fermeture 18 et la face principale 12 s’étendent de part
et d’autre du pli de fermeture 20.
[0037] En référence à la Figure 1, la patte de fermeture
18 est pliée sur la face principale selon le pli de fermeture
20 lorsque l’enveloppe 2 est dans la position fermée.
[0038] La patte de fermeture 18 comprend une portion
proximale 32 et une portion distale 34 par rapport à la
face principale 12 lorsque l’enveloppe 2 se trouve dans
la position ouverte représentée sur la Figure 2.
[0039] La portion proximale 32 s’étend entre le pli de
fermeture 20 et un pli de stockage 36 de la patte de fer-
meture 18.
[0040] Le pli de stockage 36 est de préférence sensi-
blement parallèle au pli de fermeture 20. Le pli de stoc-
kage 36 s’étend avantageusement d’un bord à l’autre de
la patte de fermeture 18. Le pli de stockage 36 comporte
par exemple des performations 38 pour faciliter un dé-
chirement de l’enveloppe 2 selon le pli de stockage.
[0041] Avantageusement, le pli de stockage 36 est
l’unique pli de la patte de fermeture 18 le pli de fermeture
20 excepté.
[0042] La portion distale 34 est séparée de la portion
proximale 32 par le pli de stockage 36. La portion distale
comporte une surface encollée 40 de patte de fermeture
(Figure 2).
[0043] La surface encollée 40 s’étend par exemple
sensiblement parallèlement au pli de fermeture 20, selon
des points, des traits ou des bandes. La surface encollée
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40 s’étend avantageusement parallèlement au pli de fer-
meture 20, par exemple sur au moins la moitié de la lon-
gueur de la partie distale 34, de préférence sur au moins
80% de la longueur de la partie distale 34.
[0044] La surface encollée de fond 30 est avantageu-
sement sensiblement symétrique de la surface encollée
40 par rapport au pli de fermeture 20 dans la position
ouverte représentée sur la Figure 2. Ainsi, lorsque la pat-
te de fermeture 18 est fermée (Figure 1), la surface en-
collée 40 de patte de fermeture s’applique sensiblement
contre la surface encollée de fond 30.
[0045] Dans la position de stockage avant utilisation
représentée sur la Figure 3, la patte de fermeture 18 est
pliée selon le pli de stockage 36. La portion proximale
32 et la portion distale 34 s’étendent sensiblement dans
le plan P. La portion proximale 32 n’est pas pliée selon
le pli de fermeture 20, tandis que la portion distale 34 est
pliée sur la portion proximale 32 selon le pli de stockage
36.
[0046] Dans la position de stockage, la surface encol-
lée 40 de patte de fermeture ne se situe pas en vis-à-vis
de la surface encollée de fond 30. Ainsi, le risque que la
patte de fermeture 18 se colle sur le fond 14 est évité.
[0047] Selon un mode de réalisation particulier, il exis-
te un jeu J (Figure 3) dans la position de stockage entre
la portion distale 34 et le fond 14. En d’autres termes, la
portion distale 34 ne recouvre pas le fond 14 dans la
position de stockage. Au contraire, la portion distale 34
se situe à une distance du fond 14 définissant le jeu J.
[0048] Les surfaces encollées 30, 40 font par exemple
environ 1 cm de largeur. Les surface encollées 30, 40
sont avantageusement obtenues, selon une méthode
connue en soi, par dépôt d’une colle de façon à former
un gommage autocollant de type « colle sur colle ». Cela
signifie que les surfaces encollées 30, 40 sont destinées
à coller l’une sur l’autre et pas sur d’autres surfaces non
encollées de l’enveloppe 2.
[0049] Par exemple, la colle utilisée est une colle syn-
thétique à base de latex naturel dont les propriétés lui
permettent de ne pas coller au papier une fois séchée,
mais de coller sur elle-même une fois séchée.
[0050] L’enveloppe 2 est avantageusement dépour-
vue de toute bande adhésive de protection de l’une ou
l’autre de la surface encollée 40 de patte de fermeture
et de la surface encollée de fond 30, la bande adhésive
étant destinée à être retirée avant de fermer l’enveloppe
2.
[0051] Plusieurs enveloppes 2 sont par exemple con-
ditionnées sous la forme d’un paquet 42 tel que repré-
senté sur la Figure 5. Les enveloppes 2 sont dans la
position de stockage et empilées les unes sur les autres
pour former un empilement 43.
[0052] Si l’on considère deux enveloppes adjacentes
2A, 2B quelconques de l’empilement 43, la face princi-
pale 12 de l’enveloppe 2A étant tournée vers le fond 14
de l’enveloppe 2B, la colle de la surface encollée de fond
30 de l’enveloppe 2B est en contact avec la face princi-
pale 12 de l’enveloppe 2A. Toutefois, la surface encollée

de fond 30 de l’enveloppe 2B ne colle pas définitivement
sur la face principale 12 de l’enveloppe 2A du fait de la
nature de la colle utilisée. Il est donc possible de déso-
lidariser l’enveloppe 2B de l’enveloppe 2A. Par consé-
quent, il est possible de désolidariser du reste de l’em-
pilement 43 toute enveloppe 2 du paquet 42.
[0053] Le paquet 42 comprend en outre un lien 44, par
exemple une bande en papier ceinturant les enveloppes
2 ou un film de matière plastique (non représenté) enve-
loppant les enveloppes, pour les retenir les unes contres
les autres au sein du paquet 42.
[0054] Le fonctionnement d’une enveloppe 2 découle
directement de sa structure et va maintenant être décrit.
[0055] Tout d’abord, l’enveloppe 2 est éventuellement
extraite du paquet 42 dans lequel elle a été conditionnée.
Pour l’extraction, le lien 44 est déchiré ou rompu de façon
à libérer les enveloppes 2 de l’empilement 43, ou bien
au moins une des enveloppes 2 empilées est extraite du
paquet 42 en la faisant glisser hors du paquet 42.
[0056] L’enveloppe 2 est initialement dans la position
de stockage avant utilisation (Figure 3).
[0057] La patte de fermeture 18 est alors manipulée
pour déplier la portion distale 34 selon le pli de stockage
36 et amener la portion distale dans le plan P, de l’autre
côté du pli de stockage 36 par rapport à la portion proxi-
male 32. L’enveloppe 2 est alors dans la position ouverte
(Figure 2). Le contenu (non représenté) de l’enveloppe
2 est inséré dans l’espace interstitiel 16.
[0058] Selon un premier mode d’utilisation, l’envelop-
pe 2 est ensuite scellée en fermant la patte de fermeture
18. Pour ce faire, la patte de fermeture 18 est pliée selon
le pli de fermeture 20 de manière à ramener la portion
distale 34 contre le fond 14, la portion encollée 40 venant
en contact de la portion encollée de fond 30. Ainsi, par
l’effet autocollant des surfaces encollées 30, 40, l’enve-
loppe 2 est scellée dans sa position fermée (Figure 1).
[0059] Pour ouvrir l’enveloppe 2, éventuellement
après distribution postale, l’enveloppe 2 est par exemple
déchirée, soit selon les perforations 27 du pli de ferme-
ture 20, soit selon les perforation 38 du pli de stockage
36, qui facilitent le déchirement.
[0060] Selon un second mode d’utilisation, l’enveloppe
2 n’est pas scellée, mais est ensuite remise dans la po-
sition de stockage. Pour ce faire, la portion distale 34 de
la patte de fermeture 18 est simplement repliée selon le
pli de stockage 36. Il est ainsi possible de changer ulté-
rieurement le contenu de l’enveloppe 2.
[0061] Un procédé de fabrication de l’enveloppe 2 va
maintenant être décrit.
[0062] Le procédé comporte une étape d’obtention de
la feuille papeterie. Dans l’exemple représenté sur les
Figures 1 à 3, l’enveloppe 2 est constituée uniquement
par la feuille de papeterie et la colle des surfaces encol-
lées 30, 40.
[0063] Puis la feuille de papeterie est découpée selon
un patron définissant au moins partiellement la face prin-
cipale 12, le fond 14 et la patte de fermeture 18, afin
d’obtenir la feuille découpée 26 représentée sur la Figure
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4.
[0064] La feuille découpée 26 est ensuite pliée pour
définir au moins le pli de fermeture 20, le pli de stockage
36 et le pli de fond 28, afin d’obtenir une feuille pliée (non
représentée). La feuille découpée 26 est en outre pliée
selon les petits côtés 8, 10 pour définir les pattes latérales
22, 24.
[0065] Avantageusement, le pli de fermeture 20 est
perforé pour obtenir les perforations 27. De même, le pli
de stockage 36 est avantageusement perforé pour ob-
tenir les perforations 38.
[0066] De la colle est déposée sur la pattes latérales
22, 24. Le fond 14 est plié selon le pli de fond 28 et collé
sur les pattes latérales 22, 24.
[0067] La feuille pliée est ensuite encollée pour obtenir
la surface encollée de fond 30 et la surface encollée 40
de patte de fermeture pour obtenir l’enveloppe 2. Il se
forme un gommage autocollant sur chacune des surfa-
ces encollées 30, 40.
[0068] L’enveloppe 2 est finalement mise dans la po-
sition de stockage. Pour ce faire, la portion distale 34 de
la patte de fermeture 18 est pliée sur la portion proximale
32 selon le pli de stockage 36.
[0069] Eventuellement, l’enveloppe 2 est empilée avec
d’autres enveloppes 2 pour constituer l’empilement 43.
Puis l’empilement 43 est ceinturé ou solidarisé par un
lien 44 ou un film (non représenté) afin d’obtenir le paquet
d’enveloppes 42 (Figure 5).
[0070] Grâce aux caractéristiques décrites ci-dessus,
l’enveloppe 2 est simple à produire. En outre, le fond 14
ne comportant pas de pli supplémentaire pour protéger
la surface encollée de fond 30, la cadence de production
des enveloppes 2 est augmentée d’un facteur d’environ
30 à 40% , donc le coût unitaire de l’enveloppe 2 est très
compétitif. Enfin, une bande protectrice n’étant pas né-
cessaire, il n’y a pas de déchet lié à l’utilisation de l’en-
veloppe 2.

Revendications

1. Enveloppe de papeterie (2) autocollante
comprenant :

- une face principale (12) s’étendant sensible-
ment dans un plan (P),
- un fond (14) définissant avec la face principale
(12) un espace interstitiel intérieur (16) pour un
contenu de l’enveloppe (2), le fond (14) compor-
tant une surface encollée de fond (30) située sur
une face extérieure du fond (14), et
- une patte de fermeture (18) séparée de la face
principale (12) par au moins un pli de fermeture
(20) de l’enveloppe (2) et comportant une sur-
face encollée (40) de patte de fermeture adap-
tée pour coller sur la surface encollée de fond
(30),
l’enveloppe (2) étant mobile entre :

- une position ouverte dans laquelle la face prin-
cipale (12) et la patte de fermeture (18) s’éten-
dent sensiblement dans le plan (P) de part et
d’autre du pli de fermeture (20), et
- une position fermée dans laquelle la patte de
fermeture (18) est pliée sur le fond (14) selon le
pli de fermeture (20), la surface encollée (40) de
patte de fermeture étant au contact de la surface
encollée de fond (30),
caractérisée en ce que :
- la patte de fermeture (18) comprend au moins
un pli de stockage (36) séparant la patte de fer-
meture (18) en une portion proximale (32) et une
portion distale (34) par rapport à la face princi-
pale (12) lorsque l’enveloppe (2) est dans la po-
sition ouverte, la surface encollée (40) de patte
de fermeture se situant dans la portion distale
(32), et
- la portion distale (34) est pliée sur la portion
proximale (32) selon le pli de stockage (36) dans
une position de stockage de l’enveloppe (2)
avant utilisation, dans laquelle la portion proxi-
male (32) et la portion distale (34) s’étendent
sensiblement dans ledit plan (P), la portion dis-
tale (34) se situant, par rapport à la portion proxi-
male (32), du même côté que le fond (14) par
rapport à la face principale (12).

2. Enveloppe (2) selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que, dans la position de stockage de l’en-
veloppe (2), la surface encollée (40) de patte de fer-
meture se situe à l’écart de la surface encollée de
fond (30) dans le plan (P).

3. Enveloppe (2) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisée en ce que le fond (14) est dépourvu d’un pli
séparant le fond (14) en, d’une part, une portion fixée
sur la face principale (12) et, d’autre part, une portion
mobile par rapport à la face principale (12) et com-
portant la surface encollée de fond (30), la portion
mobile étant destinée à être pliée vers la portion fixe
dans la position de stockage de l’enveloppe (2).

4. Enveloppe (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisée en ce que la patte de
fermeture (18) comporte un seul pli (36) dans la po-
sition de stockage de l’enveloppe (2).

5. Enveloppe (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, caractérisée en ce que l’enveloppe
(2) est dépourvue d’une bande adhésive de protec-
tion de l’une (40) ou l’autre (30) de la surface encollée
(40) de patte de fermeture et de la surface encollée
de fond (30), la bande adhésive étant destinée à être
retirée avant de fermer l’enveloppe (2).

6. Enveloppe (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, caractérisée en ce que le pli de stoc-
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kage (36) comporte des perforations (38) adaptées
pour faciliter un déchirement de l’enveloppe (2) selon
le pli de stockage (36), l’enveloppe (2) étant dans la
position fermée avant le déchirement.

7. Enveloppe (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, caractérisée en ce que le pli de fer-
meture (20) comporte des perforations (27) adap-
tées pour faciliter un pliage de la patte de fermeture
(18) selon le pli de fermeture (20), et pour faciliter
un déchirement de l’enveloppe (2) selon le pli de
fermeture (20), l’enveloppe (2) étant dans la position
fermée avant le déchirement.

8. Paquet d’enveloppes (42) caractérisé en ce qu’il
comprend :

- une pluralité d’enveloppes (2) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, les en-
veloppes (2) étant dans la position de stockage
et formant un empilement (43), la surface encol-
lée de fond (30) d’une enveloppe quelconque
(2B) de ladite pluralité étant adaptée pour ne
pas coller sur la face principale (12) d’une en-
veloppe adjacente (2A) de ladite pluralité, la face
principale (12) de l’enveloppe adjacente (2A)
étant tournée vers ladite enveloppe quelconque
(2B), et
- un lien (44) ou un film pour retenir l’empilement
(43) d’enveloppes (2).

9. Procédé de fabrication d’une enveloppe de papete-
rie (2) selon l’une quelconque des revendications 1
à 7, comportant les étapes suivantes :

- obtention d’une feuille de papeterie ou d’une
bande de papier,
- découpe de la feuille de papeterie ou de la
bande de papier selon un patron définissant au
moins partiellement la face principale (12), le
fond (14) et la patte de fermeture (18), afin d’ob-
tenir une feuille découpée (26),
- pliage de la feuille découpée (26) pour définir
au moins le pli de fermeture (20) et le pli de stoc-
kage (36), afin d’obtenir une feuille pliée,
- encollage de la feuille pliée pour obtenir la sur-
face encollée de fond (30) et la surface encollée
(40) de patte de fermeture pour obtenir l’enve-
loppe (2), et
- pliage de la portion distale (34) de la patte de
fermeture (18) sur la portion proximale (32) se-
lon le pli de stockage (36) pour mettre l’enve-
loppe (2) dans la position de stockage.

10. Utilisation d’une enveloppe de papeterie (2) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 7, dans la-
quelle, l’enveloppe (2) étant initialement dans la po-
sition de stockage, la portion distale (34) de la patte

de fermeture (18) est dépliée au moins partiellement
selon le pli de stockage (36) pour permettre l’inser-
tion dudit contenu de l’enveloppe (2), puis la partie
distale (34) est déplacée de manière à plier la patte
de fermeture (18) selon le pli de fermeture (20) et à
amener la surface encollée (40) de patte de ferme-
ture au contact de la surface encollée de fond (30),
l’enveloppe (2) se trouvant alors dans la position fer-
mée.
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